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Fleurinoises, Fleurinois, 
chers amis,
C’est avec un réel plaisir 
que je vous adresse 
aujourd’hui et au nom de 
toute l’équipe municipale, 
mes meilleurs vœux pour 
2018. Que cette année 
nouvelle vous apporte à 
vous et à vos proches, 

santé, bonheur, prospérité et réussite 
dans vos projets.

2018 sera également une année chargée 
pour Fleurines comme pour notre commu-
nauté de communes.

En ce qui concerne celle-ci, c’est Philippe 
Charrier (maire de Chamant) qui, élu lors 
du Conseil Communautaire du 8 janvier 
dernier, présidera à la destinée de l’EPCI. 
Forte de compétences renforcées, notam-
ment en matière de Développement 
Economique ou encore de Gestion de l’Eau 
et des Milieux Aquatiques, notre commu-
nauté de communes va devoir se structu-
rer pour faire face à de nouveaux enjeux 
et anticiper l’inévitable croissance vers 
une communauté d'agglomération dans 
un futur proche. 

Je profite de cette tribune, pour souhaiter 
au nom de tous, pleine réussite à la 
nouvelle équipe de la Communauté de 
Communes Senlis Sud Oise (CCSSO).

A l’échelle communale, les grands chan-
tiers de l’année s’articulent autour de la 
construction du PLU, de la salle des Asso-
ciations et du projet de construction sur le 
terrain de l’ancienne « maison Estève ».

Le Plan Local d’Urbanisme constitue sans 
nul doute l’un des projets communaux les 
plus importants de ces dernières années 
puisqu’il s’agit bel et bien de construire le 
règlement qui va orienter l’urbanisation 
de notre commune pour les 10-15 années 
à venir. Il nous a donc semblé opportun de 
revenir plus en détails sur ce projet dans 
les pages de ce magazine.

Le chantier de la salle des Associations est 
maintenant bien engagé puisque les 
travaux progressent chaque jour sur le 
terrain situé rue de Verneuil, derrière la 
mairie. Nous profiterons d’un prochain 
numéro de Fleurines et vous pour vous 
tenir informés des avancées de cette 
construction.

Enfin, les travaux préparatoires du chan-
tier de la maison Estève (dite « maison 
brûlée ») vont débuter dans les 
prochaines semaines afin de redonner vie 
à ce terrain laissé en friches depuis 
l’incendie qui ravagea la maison en 2004. 
Je me félicite que ce projet voit enfin le 
jour et nous offre la perspective d’une 
requalification notoire de la rue du Géné-
ral de Gaulle sur cette zone.
En vous renouvelant mes vœux, je vous 
souhaite une très bonne lecture de ce 
90ème numéro.

Philippe Falkenau

e jeudi 21 décembre, les familles 
se sont rendues en nombre à 

l’école maternelle pour participer à 
la traditionnelle veillée organisée 
chaque année par les enseignants.

Le petit  marché d’objets décoratifs 
confectionnés par les enfants a 
remporté un vif succès.
Petits et grands de la maternelle 
ont entonné avec joie les chants de 

Noël pour le plus grand plaisir de 
leurs familles rassemblées.

C’est dans cette atmosphère cha-
leureuse que tous ont pu partager 
le verre de l’amitié.

Bravo et merci aux enfants, aux 
enseignants, aux parents d’élèves 
et à tous ceux qui ont contribué à la 
réussite de cette soirée.

Veillée de Noël à l’école maternelle

Inscriptions à l’école maternelle
Les parents désirant inscrire leurs 
enfants en petite section de 
maternelle à la rentrée 
prochaine, pour l’année scolaire 
2018/2019, sont priés de se 

présenter en mairie avec leur 
livret de famille, le carnet de 
santé de l’enfant et un justificatif 
de domicile. Les inscriptions défi-
nitives auront lieu en juin à 
l’école.

Chorale des enfants de la maternelle

Parents et enfants réunis pour la Veillée de Noël
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a semaine du 11 au 15 décembre 
2017 a été placée sous le thème 

de la magie de Noël. Mercredi 13 
décembre, les élèves de l’école 
élémentaire ont pu assister à un 
spectacle de « La Compagnie la 
Cyrène » intitulé « L'Accordéoniste ». 
Un spectacle sympathique plein de 
rires et de poésie.
Vendredi 15 décembre a eu lieu le 
marché de Noël. Au programme de 
cette soirée : chant collégial réunis-
sant l’ensemble des classes, résul-
tats puis vente du concours de 
gâteaux et vente d’objets confec-
tionnés par les enfants au profit de 
la coopérative scolaire et de l’Asso-
ciation « Un Orchestre pour Roque-
sable ». Un moment convivial qui a 
réuni parents d’élèves, enfants et 
équipe enseignante. Un grand 
merci aux parents d’élèves pour 
leur aide précieuse et encore un 
grand bravo aux enfants pour leur 
participation à cet évènement.  

ne fois de plus, Denise et 
Jacquot ont illuminé les 

sombres nuits de décembre en 
transformant leur maison en un 
palais de lumière pour le bonheur 
des Fleurinois, petits et grands.

Comme chaque année, le Père Noël 
est venu faire une pause dans leur 
demeure avant sa grande distribu-
tion de cadeaux la nuit de Noël. 
C’est dans ce cadre féérique que les 
enfants ont pu le rencontrer lors de 
la soirée du 16 décembre où Denise 
et Jacquot ont ouvert leurs portes 
aux visiteurs venus se réjouir de la 
splendeur des illuminations.

Tandis que les adultes se réchauf-
faient autour d’un vin chaud propo-
sé par la maîtresse de maison, les 
plus jeunes dégustaient les frian-
dises offertes par le père Noël tout 

en régalant leurs yeux des multi-
ples animations et illuminations du 
jardin.

Un grand merci à Denise et Jacquot 
pour ce moment de partage offert 
chaque année dans une ambiance 
chaleureuse et lumineuse qui 
recrée la magie de Noël.

Rendez-vous traditionnel avec le Père Noël chez Denise et Jacquot

Objets décoratifs confectionnés pour le marché de Noël de l’école

Chorale des élèves de  l’école élémentaire

Le palais de lumière, Rue des Grouettes

Noël à l’école élémentaire Roquesable
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Plan Local d’Urbanisme
omme nous l’avons déjà 
évoqué dans ces pages, nous 

travaillons depuis plusieurs mois à 
l’élaboration de notre futur Plan 
Local d’Urbanisme (PLU), ce docu-
ment qui succède désormais au 
Plan d’Occupation des Sols (POS) et 
qui donnera les règles de l’urbani-
sation future de notre commune.

L'objectif principal d'un PLU réside 
dans l'émergence d'un projet de 
territoire partagé et concerté, 
conciliant les politiques nationales 
et territoriales d'aménagement 
avec les spécificités d'un territoire. 
Il est donc essentiel d’y consacrer 
une mûre réflexion pour y donner 
tout son sens.

Depuis plus d’un an, nous avons 
réalisé un diagnostic territorial qui a 
permis d’identifier les principaux 
enjeux de notre territoire commu-
nal, tant du point de vue de l’envi-
ronnement que de ses compo-
santes architecturales, écono-
miques et patrimoniales. Vous avez 
d’ailleurs été quelques-uns à vous 
prononcer pour valider et compléter 
ces travaux en début d’année, lors 
de la consultation réalisée à cet 
effet.

Sur ces bases, nous avons construit 
le Plan d’Aménagement et de Déve-
loppement Durable (PADD) qui 
constitue d’une certaine manière, le 
programme du PLU. Celui-ci fut 
validé par le conseil municipal en 
début d’année 2017 et servit de 
base aux travaux d’élaboration du 
projet de règlement d’urbanisme 
sur lequel nous avons travaillé 
depuis.

Sans préfigurer la présentation que 
nous en ferons lors d’une prochaine 
réunion publique, nous profitons de 
ce numéro pour vous en donner les 
grandes lignes.

En déclinaison, le règlement d’ur-
banisme a pour vocation de définir 
zone par zone, les principes et 
règles que nous devrons respecter 
les uns et les autres, pour 
construire, aménager ou agrandir 
demain, dans chacun de ces 
espaces. Si l’exercice fut particuliè-
rement fastidieux, il se doit demain 
de coller aux attentes de chacun, 
tant en termes de liberté de 

construire, que de maîtrise et d’en-
cadrement des constructions, afin 
d’éviter « l’anarchie ». Nous atten-
dons donc sur ce point, les meil-
leures contributions de chacun, lors 
des prochaines phases de consulta-
tion du public.

En accompagnement de l’exercice 
de construction de notre PLU, nous 
avons engagé 3 études complé-
mentaires qui concernent :

• La circulation et le stationne-
ment dans le cœur de notre 
commune. Cette étude a débuté à 
l’automne et proposera des orienta-
tions de circulation dans le centre 
bourg, dans l’objectif d’une meil-
leure gestion des flux, de davan-
tage de fluidité et de sécurité.
• La réalisation d’une étude 

d’aménagement de l’ilot situé 
entre la rue Pasteur et la rue 
des Frièges afin d’en proposer les 
orientations, qui pourraient s’impo-
ser dans le règlement d’urbanisme.
• La réalisation d’un cahier de 
recommandations architectu-
rales afin de consolider et partager 
la trame architecturale de notre 
commune et d’en fixer les principes 
et orientations à venir pour les 
aménagements projetés.

Pour les deux dernières études, 
nous avons pris l’attache des com-
pétences des équipes du Parc Natu-
rel Régional qui nous ont accompa-
gné dans ces démarches, tant pour 
des missions d’Assistance à Maîtrise 
d’Ouvrage que pour leur co-finan-
cement.

Nous ne manquerons pas de parta-
ger avec vous dans les prochains 
mois, les premières productions 
issues de cette étude qui consti-
tuent d’une part, des outils d’aide à 
la décision pour les aménagements 
à venir, mais également des 
éléments de valorisation du patri-
moine architectural de notre com-
mune.

FLEURINES

Illustrations Parc Naturel Oise Pays de France



Après le haut débit, le très haut débit arrive...
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La fibre est là ! Dans une 
logique d’anticipation d’une nouvelle 
ère du numérique, le département 
s’est lancé dans le projet « 100% 
THD » sur la totalité du territoire de 
l’Oise en investissant dans le 
déploiement accéléré de la fibre 
optique sur 6 ans (2014-2019) dans 
le cadre d’un programme initié par 
le Conseil départemental.

Le groupement de sociétés Axione, 
Bouygues Energies Services et 
Sobeca a réalisé pour chaque com-
mune les études et les démarches 
administratives nécessaires à la 
réalisation des travaux. Cette étude 
s’est déroulée en 2016 dans notre 
village.

A Fleurines comme dans chaque 
commune, le déploiement de la 
fibre optique a été réalisé en 
plusieurs étapes successives :
1. Pose d’un élément préfabriqué 
permettant l’hébergement d’un 
nœud de raccordement optique 
(NRO surface de moins de 20 m2). 
Le NRO est le lieu où convergent 
tous les câbles optiques qui seront 
reliés aux points de mutualisation 
(petite armoire) d’une ou de 
plusieurs communes. 
2. Installation d’armoires de raccor-
dement en domaine public commu-
nal (sous-répartiteurs). 
3. Tirage de câbles optiques entre 
le NRO et ces différentes armoires. 
4. Installation des points de bran-
chement optique qui sont des 
boitiers installés en aérien ou en 
souterrain (au pied des construc-
tions ou sur le trottoir).
5. Raccordement à l’armoire de la 
rue à la demande du propriétaire 
pour une maison individuelle ou à la 
demande du syndic ou du bailleur 
social pour un immeuble.
Aujourd’hui, les travaux de déploie-
ment de la fibre dans notre com-
mune sont terminés.
Les Fleurinois pourront faire 
raccorder leur logement à la 
fibre dès février 2018.

Les fournisseurs d’accès à 
internet
Le syndicat mixte Oise très haut 
débit (SMOTHD) a confié l’exploita-
tion, la maintenance et la commer-
cialisation du réseau Très Haut 
Débit, à la société Oise Numérique 

(filiale de SFR Collectivités), dans le 
cadre d’une convention de déléga-
tion de service public. Le SMOTHD 
demeure le garant de la qualité de 
service auprès des communes et 
communauté de communes.

Après les réceptions de chantier par 
le SMOTHD, les fournisseurs d’ac-
cès à internet disposent de trois 
mois pour installer leurs équipe-
ments sur le Réseau. En fonction de 
l’année de déploiement de la com-
mune et en consultant le site 
www.oise-numerique.fr, chaque 
habitant peut accéder aux offres 
d’abonnement des fournisseurs 

d’accès à internet (FAI) et deman-
der le raccordement final jusqu’à 
son domicile.
A la demande de l’habitant, une 
prise terminale optique est installée 
sans facturation pour l’abonné à 
l’intérieur du logement ou local à 
usage professionnel  sur laquelle la 
« box » de l’opérateur est bran-
chée.



VIE DE LA COMMUNE
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près un premier trimestre très 
dynamique, les enfants qui 

participent aux activités Théâtre et 

Danse se sont retrouvés avec leurs 
parents pour clôturer l'année 
autour d’un goûter de Noël dans 

une ambiance aussi chaleureuse 
que conviviale.

’équipe des bibliothécaires 
vous souhaite une bonne 

année 2018 et remercie tous les 
aimables donateurs !

Nouveautés adultes

Pour votre premier emprunt adulte 
2018. Une pochette découverte  
vous attend.

Secteur jeunesse : Par l’auteur 
Philip Pullmann « A la croisée des 
mondes »

À l'auberge de la Truite, tenue par 
ses parents, Malcolm, onze ans, 
voit passer de nombreux visiteurs. 
Tous apportent leurs aventures et 
leur mystère dans ce lieu chaleu-
reux. Certains sont étrangement 
intéressés par la mystérieuse 
présence d’un bébé nommé Lyra et 
son dæmon Pantalaimon…

L’accès à la bibliothèque et la 
consultation sur place sont libres, 
gratuits et ouverts à tous.
Vous ne nous connaissez pas 
encore, venez nous rendre visite !

Nos horaires :
Mardi : 17h30 - 19h00
Mercredi : 15h00 - 17h00 
Samedi : 10h00 - 12h00
Laissez-nous vos coordonnées 
e-mail pour être informés en direct.
Nos coups de cœur sont accessibles 
sur : www.cbpt60.cabanova.fr
A votre disposition notre e-mail : 
cbpt60@gmail.fr
Communiquez aussi sur :
fleurinesbouquine.blogspot.com
Sur facebook : Bibliotheque-Fleurines

Info : Bibliothèque pour tous



COF : Bonne année sportive !
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ne nouvelle année débute sou-
vent par de nouvelles et 

bonnes résolutions. Pour un sportif, 
il s'agit également de ne pas se 
blesser et d'atteindre les objectifs 
fixés.

C'est aussi le moment de faire le 
bilan de l'année précédente. 2017 
aura vu de nombreux cofiens et 
cofiennes devenir marathonien 
(ne)s en courant les 42 km. À 
Chantilly, Paris ou Amsterdam.

Le dernier mois de l'année est 
synonyme pour le COF de participa-
tion aux trails des clubs voisins, 
Senlis et Nogent-sur-Oise. Cette 
année encore, c'est dans le froid 
que se sont déroulées ces deux 
organisations avec cependant de 
bons résultats pour la grosse délé-
gation du COF présente sur ces 
courses. 

Pour cette nouvelle année, le club 
va organiser des sorties "petites 
distances" afin de permettre à 
toutes et tous de découvrir et prati-
quer la course à pied. L'objectif est 
aussi de donner l'envie aux nou-

veaux coureurs de revenir toutes 
les semaines arpenter nos beaux 
chemins forestiers. 

Ce format, expérimenté ces 
dernières semaines par Odile avec 
un petit groupe de débutants a été 
bien apprécié, il faut faire en sorte 
de le pérenniser.

Rendez-vous tous les dimanches 
10h00, place de l'église, pour 
découvrir le running sur les routes 
et chemins fleurinois.

Vous serez les bienvenus à la 
galette des rois du COF le vendredi 
12 janvier 20h00 à la salle des 
fêtes.

SPORT

Tennis Club de Fleurines : Championnat d’hiver
ésultats du championnat 
d’hiver

Equipe 1 Messieurs - 3ème division 
régionale

2 victoires – 3 défaites, Fleurines 
termine 5ème de sa poule.

Toutes nos félicitations à Jérôme 
Chaumont (meilleur joueur du TC 
Fleurines) classé 15/1, qui a rem-

porté le tournoi de Creil 3ème série 
en battant Alexis François 15/1 du 
TC Agglomération du Beauvaisis sur 
le score de 7/5 6/3. Grâce à cette 
performance Jérôme devrait bien-
tôt réintégrer la 2ème série. Bravo à 
lui. Nous lui souhaitons tous nos 
vœux tennistiques.

Résultats 

Fleurines 1 
Chamant 1 

1 
2 

Le Plessis Belleville 1 
Fleurines 1 

1 
2 

Fleurines 1 
Charly sur marne 1 

1 
2 

Fleurines 1 
Guignicourt 1 

3 
0 

Rosières 1 
Fleurines 1 

2 
1 

Classement 

1er Chamant 1 13 pts 

2ème Charly sur marne 1 13 pts 

3ème Rosières 1 11 pts 

4ème Le Plessis Belleville 1 9 pts 

5ème Fleurines 1 9 pts 

6ème Guignicourt 1 3 pts 

L’équipe du COF vous souhaite une bonne année

Jérôme Chaumont, meilleur joueur du club



Assurance Maladie Oise
Rapide et 100 % en ligne sur votre 
compte ameli
Carte Européenne d’Assurance 
Maladie (CEAM) : comment la 
commander ?

Vacances, séjours linguistiques, 
déplacements professionnels… 
Quelle que soit la raison de votre 
déplacement en Europe, n’oubliez 
pas de commander 15 jours avant 
votre départ votre CEAM, depuis 
votre compte ameli.

Simple et rapide… Votre commande 
de CEAM en 3 étapes :
1 - Se connecter à votre compte 
ameli et choisir la rubrique « mes 
démarches »
2 - Indiquer la date de votre départ
3 - Valider
Vous recevrez votre CEAM, par 
courrier, directement à votre domi-
cile.

Valable deux ans, la CEAM est utile 
uniquement en cas de problèmes 
médicaux. Elle permet de bénéficier 
d’une prise en charge sur place des 
soins, selon les formalités en 
vigueur dans le pays de séjour.
En cas de départ en Europe, chaque 
membre de la famille doit posséder 
sa carte, y compris les enfants de 
moins de 16 ans.
Nouveau ! Il est désormais possible 
de faire une demande de renouvel-
lement de CEAM lorsque la date 
d'expiration de votre carte est infé-
rieure à deux mois.
Pratique ! Grâce à l’application 
Smartphone du compte ameli, vous 
pouvez afficher l’image digitalisée 
de votre CEAM et la présenter aux 
professionnels de santé consultés.
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Fleurines & Vous n° 91 paraitra en 4ème 
semaine de janvier 2018. Nous vous 
demandons d’envoyer par courriel vos 
articles, pubs, petites annonces avant le 
samedi 20 janvier 2018.
fleurinesetvous@fleurines.com Branchez-vous sur l’actualité Fleurinoise !

Janvier
• Dimanche 14 : Repas annuel des 
aînés. Rendez-vous à la salle des 
fêtes à 12h00.

● Lundi 15 : 2ème collecte des 
sapins de Noël.

AGENDA
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SERVICES SOCIAUX
Les demandes sont centralisées à 
l'accueil de la MDS (Maison Dépar-

tementale de  la Solidarité) de 
Pont-Ste-Maxence ou de Senlis.

Pont : 03 44 10 44 05
Senlis : 03 44 10 78 90

VÉOLIA
0810 108 801

S.I.C.A.E 
03 44 39 45 00

GENDARMERIE PONT
03 44 31 71 17

POMPIERS 
03 44 70 41 09

URGENCES MÉDICALES
Appelez le 15 ou SOS Médecins

03 44 66 44 66

OPTICIENNE À DOMICILE
Mme Malaurie Mélique

07 70 24 73 42

INFIRMIÈRE
Mme HEISTERBERG

03 44 60 39 21

CENTRE MEDICAL ALVI
INFIRMIÈRES
Mme SALVAR 

06 82 88 12 88
-------

Mme HEMERY 
06 10 29 76 43

PÉDICURE-PODOLOGUE
M. HOCINI 

03 60 46 93 85

KINÉSITHÉRAPEUTE
M. MATHIEU 

03 44 63 03 32

MÉDECINE GÉNÉRALE ET SPORTIVE
Dr GENTY 

03 44 54 98 84

PSYCHOMOTRICIENNE
Mme SANDRA SEUTIN
TEL 07 84 09 90 10
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Horaires de la Mairie :
La mairie est ouverte au public :
Du mardi au samedi de 8h00 à 11h45.
Fermeture le lundi matin.
Du lundi au vendredi de 15h30 à 
17h00. Mercredi de 15h30 à 18h30. 
03 44 54 10 27

Pharmacies de garde

Dimanche 14 janvier
Pharmacie Karayan
547 Rue Saint Paterne
Pontpoint : 03 44 72 04 70

Dimanche 21 janvier
Pharmacie du Val d’aunette
5 Place Jean Davidsen
Senlis : 03 44 53 06 14

Dimanche 28 janvier
Pharmacie de la Mairie
24 Rue Charles Lescot
Pont-St-Maxence : 03 44 31 64 64

Nouveaux horaires de la mairie :
- Du mardi au vendredi : de 
8h00 à 11h45
- Du lundi au vendredi : de 
15h30 à 17h00 sauf le mercredi 
18h30
- Le samedi : de 8h45 à 11h45
- Fermé : lundi matin

Annonce :
La Société Papouille est le four-
nisseur des professionnels de la 
petite enfance en puériculture, 
jeux, jouets, mobilier pour les 
crèches, haltes jeux, haltes garde-
ries, assistantes maternelles, 
service pédiatrie et maternité des 
hôpitaux...
Notre local est situé au 10 rue 
Marcel Dassault dans la zone arti-
sanale.

 
Nous proposons notre déstoc-
kage du moment au public tous 
les mercredis et jeudis 
après-midi de 14h00 à 17h00.
Si vous désirez mieux nous 
connaître, nous vous invitons à 
découvrir notre site :
www.papouille.com
Contact : 03.44.63.96.30

Protection des amphibiens
Rendez-vous samedi 20 janvier 
pour le montage du dispositif de 
protection Rue des Bois à 
Verneuil-en-Halatte. Bienvenue 
aux bénévoles !


